
GATT/AIR/739 17 SEPTEMBRE I969 

OBJET: COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - AGRUMES 

1. LE CONSEIL A INSTITUE LE 10 SEPTEMBRE I969 UN GROUPE DE TRAVAIL CHARGE 
D'EXAMINER LA DEMANDE1 PRESENTEE PAR LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE AUX 
FINS D'ETRE RELEVEE DES OBLIGATIONS QUE COMPORTE L'ARTICLE I DE L'ACCORD GENERAL 
DANS LA MESURE NECESSAIRE POUR LUI PERMETTRE DE REDUIRE LES DROITS DE DOUANE 
APFLICABLES A CERTAINS AGRUMES EN PROVENANCE D'ISRAËL ET D'ESPAGNE; LE GROUPE DE 
TRAVAIL DOIT FAIRE RAPPORT AU CONSEIL. 

2. LA COMPOSITION DU GROUPE A ETE FIXEE COMME SUIT 

AFRIQUE DU SUD 
ARGENTINE 
AUSTRALIE 
BRESIL 
CANADA 
CHILI 
CHYPRE 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 
ET ETATS MEMBRES 

CUBA 
ESPAGNE 
ETATS-UNI 
FINLANDE 
GRECE 
INDE 
ISRAEL 
JAMAÏQUE 
JAPON 

O 
<? PEROU 

PORTUGAL 
REPUBLIQUE ARABE UNIE 
ROYAUME-UNI 
SUISSE 
TRINITE ET TOBAGO 
TUNISIE 
TURQUIE 
URUGUAY 

PRESIDENT: M. J.E. LARSEN (DANEMARK) 

3. LA PREMIERE REUNION DU GES^E? DE TRAVAIL S'OUVRIRA LE 2U SEPTEMBRE I969 A 
15 HEURES AU PALAIS DES NATÎS^S, GENEVE. 

A. LES MEMBRES DU GROt̂ Eflffi TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT 
SE FAIRE REPRESENTER/5!^ DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS 
DE LEURS REPRESENTM5SE/)UR LE 22 SEPTEMBRE I969 AU PLUS TARD. 

G 0. LONG 

V3239. 


